


 Le CCAS a pour mission de prévenir et gérer 
efficacement les périodes de fortes chaleurs en 
intervenant auprès des personnes âgées, isolées ou 
handicapées. 
Dès le mois de mai, un courrier est envoyé aux 
personnes de plus de 65 ans pour leur proposer de 
s’inscrire sur le registre du plan canicule. 

L’inscription est annuelle. 
Elle doit être renouvelée tous les ans.
 Plusieurs dispositifs sont prévus :
• Réservations de lits dans les hôpitaux 
• Déploiement d’aides ménagères 
•  Mise en place d’un centre opérationnel  

au service de maintien à domicile 
•  Libre accès à la salle climatisée 

au foyer Jean Lebas

A VOTRE  
SERVICE 

LE PLAN CANICULE  Des mesures de bon sens sont rappelées 
à la population : 
• Boire régulièrement de l’eau
• Mouiller son corps
•  Se ventiler
•  Manger en quantité suffisante
•  Ne pas boire d’alcool
•  Eviter les efforts physiques
•  Maintenir son habitation au frais en fermant les 

volets le jour 
•  Passer du temps dans un endroit frais  

(cinéma, bibliothèque, supermarché ...)
• Donner et prendre des nouvelles de ses proches


En cas d’inconfort, 
ne pas hésiter à demander 
de l’aide à ses voisins et, 
si nécessaire, à contacter son 
médecin traitant ou le centre 
15 (SAMU) en cas d’urgence.
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  Toute personne âgée et dépendante peut, sous 
certaines conditions, prétendre à bénéficier de 
l’allocation personnalisée d’autonomie (APA ).
L’ADPA  est destinée à aider à la prise en charge des 
dépenses nécessaires au maintien au domicile.
A Livry-Gargan, les évaluations au domicile sont 
effectuées par Mmes LAROCHE et HARLIN, 
infirmières. Elles peuvent également aider les 
personnes qui le désire à remplir le dossier de 
demande d’ADPA.

LE MAINTIEN À DOMICILE
À Livry-Gargan, le service de maintien à domicile a 
pour vocation d’aider des retraités en perte d’au-
tonomie. Il est basé sur le principe de la solidarité 
avec la prise en charge d’une partie de son coût par 
le conseil général, la caisse nationale d’assurance 
vieillesse (CNAV) et les caisses de retraite complé-
mentaires. 
Le maintien à domicile gère également le service de 
portage de repas à domicile. La participation des 
bénéficiaires est calculée en fonction de leurs res-
sources. 

A VOTRE  
SERVICE 

LES DEMANDES 
D’ALLOCATION
PERSONNALISEE 
D’AUTONOMIE 
(APA)

 INFORMATIONS
Maison des Seniors 
 Tél.  01 41 70 13 80

LES SOINS INFIRMIERS  À DOMICILE
Les personnes âgées dépendantes et les personnes 
handicapées peuvent faire appel au service des soins 
infirmiers à domicile. Il est composé d’une cadre de san-
té, d’une infirmière et de 10 aides-soignantes. 
L’admission se fait sur prescription médicale après 
une visite d’évaluation effectuée par la cadre de santé.  
Le service assure aux personnes semi-dépendantes 
ou dépendantes un maintien à domicile grâce aux soins 
d’hygiène et aux soins infirmiers qu’il dispense quoti-
diennement, ainsi qu’un suivi les weeks-ends et les jours 
fériés auprès des personnes les plus dépendantes.

RÉSIDENCE AUTONOMIE 
JEAN LEBAS
La résidence Jean Lebas est un mode d’hébergement 
collectif non médicalisé, non habilité à l’aide sociale 
accueillant des personnes âgées autonomes, qui sou-
haitent un cadre sécurisant et ont besoin occasionnel-
lement d’être aidées. Un service restauration est à 
la disposition des résidents. Le foyer-club Emile Gui-
chard se trouve dans l’enceinte de  la résidence.

 INFORMATIONS
Maison des Seniors 
 Tél.  01 41 70 13 80

 INFORMATIONS
Foyer autonomie Jean Lebas
40, rue Saint-Claude
Tél. 01 43 30 40 28
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 LES MATINEES D’AUTOMNE 
Chaque année, la municipalité organise un ren-
dez-vous festif en octobre. Un spectacle musical 
est ainsi proposé aux seniors pour l’occasion. 

LES VŒUX DU MAIRE 
AUX RETRAITÉS
 Le second rendez-vous festif dédié aux seniors a 
lieu en début d’année, à l’occasion de la présentation 
des vœux de la municipalité.  Un spectacle est éga-
lement organisé et une part de galette des rois est 
servie aux convives. 

LES 
RENDEZ- 
VOUS  
AVEC LA 
MUNICIPALITÉ

 INFORMATIONS
Toute personne demeurant  
à Livry-Gargan, inscrite au Pôle 
seniors et âgée de 65 ans révolus, 
reçoit une invitation à domicile. 
Si ce n’est pas le cas, 
 inscrivez-vous au 0800 09 31 90 
(numéro gratuit depuis un poste fixe). 

•   CENTRE MEDICO-SOCIAL 
36, rue Saint-Claude - Tél. 01 43 30 00 30

•  CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE LA SEINE-SAINT-DENIS 
SERVICE DE LA POPULATION AGÉE 
Immeuble Verdi 
8 à 22, rue du Chemin vert - 93006 Bobigny  
Tél. 0800.893.893 (Appel gratuit)

•  EHPAD ÉMILE-GÉRARD 
30, allée de Joinville - Tél. 01 41 70 11 11

•  MAISON DÉPARTEMENTALE 
DES PERSONNES HANDICAPÉES  
7-11 Rue Erik Satie, 93000 Bobigny 
Tél. 01 83 74 50 00 - Fax. 01 83 74 52 10

•  SÉCURITÉ SOCIALE  
20, avenue du Président J.-F.-Kennedy 
Tél. 36 46 (plateforme du 93)

•  LES PETITS FRERES 
DES PAUVRES 
 9/11, avenue Albert-Thomas Tél. 01 43 88 12 46

•  SERVICE SOCIAL DE POLYVALENCE - DIREC-
TION PREVENTION ACTION SOCIALE (DPAS) 
ASSISTANTES SOCIALES 
76, bd Robert-Schuman  
Tél. 01 71 29 56 25

•  SECOURS CATHOLIQUE 
ÉQUIPE LOCALE  
DE LIVRY-GARGAN 
 2-4, rue Henri-Dunant 
Tél.  01 43 32 66 64

•  CROIX-ROUGE  
 Centre Pierre Grandgirard - 81, avenue du colo-
nel-Fabien 
Tél. 01 43  30 01  06

 INFORMATIONS
EHPAD EMILE-GÉRARD
30, allée de Joinville
Tél. 01 41 70 11 11
Cet établissement public
d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes accueille 240 
résidants en chambres individuelles 
dans deux bâtiments réunis par un 
vaste et lumineux espace convivial : 
le forum. 
Un accueil de jour complète le 
dispositif en favorisant le maintien 
à domicile et le soutien des aidants 
familiaux. 
Il permet à 6 personnes par jour, 
atteintes de la maladie d’Alzheimer 
ou troubles apparentés, d’être 
accueillies une ou plusieurs 
fois par semaine de 10h à 16h30. 
  

ADRESSES  
ET 
NUMÉROS 
UTILES 
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NOTES  
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